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Grâce au compostage, chacun de nous peut réduire de 36kg sa production annuelle d’ordures ménagères. A 
chaque apport de déchets «humides», il suffit d’ajouter des déchets «secs» et de mélanger en surface pour 
permettre au compost de s’aérer. Tous les trois mois, un brassage à la fourche permet l’apport d’oxygène 
aux micro organismes qui décomposent les matières.
Après environ un an, le compost obtenu peut être utilisé au potager, dans les massifs fleuris et dans le 
rempotage avec un mélange 1/3 compost + 2/3 terre ou terreau. Un jeu d’enfant !

BIEN COMPOSTER
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L’entretien du jardin produit 
une quantité importante de 
matières organiques. Des 
techniques simples permettent 
de les valoriser directement sur 
place pour les transformer en 
véritables ressources. 
Les avantages sont nombreux : 
moins d’allers-retours à la 
déchèterie, moins d’arrosage, 
de désherbage et d’entretien au 
jardin, plus besoin de produits 
phytosanitaires...

DES RESSOURCES 
AU JARDIN

Et si on limitait notre 
production de végétaux ?
Avant tout, si on commençait par 
repenser totalement la gestion 
de nos espaces verts pour en 
limiter la production de déchets ?
Avant de planter arbres et 
massifs, préférez les espèces 
résistantes à croissance lente 
et limitée : le travail de taille en 
sera réduit !
Pour les pelouses, il est possible 
d’en transformer une partie en 
prairie fleurie en laissant l’herbe 
pousser. Papillons, coccinelles, 
abeilles et autres insectes 
indispensables à l’équilibre du 
jardin pourront s’y abriter.
Pour les zones tondues, on 
préfèrera la tonte haute ou le 
mulching. Une pelouse coupée 
au-dessus de 6mm limite 
la pousse des indésirables, 
génère moins de mousse et de 
pissenlits et résiste mieux à la 
sécheresse. Le sol devient en 
outre plus fertile.

Sans transformation : les 
haies sèches, bordures et 
tas de bois
Les tailles de branches peuvent 
être rassemblées entre des 
piquets pour créer des haies 
sèches qui serviront de refuge à 
la faune sauvage. 
Vous avez des branches 
assez longues et de diamètre 
conséquent ? Elles peuvent 

Depuis janvier 
2023, les végétaux ne 
sont plus autorisés aux 
ordures ménagères.
Les poubelles contenant 
des tontes, feuilles 
ou branchages seront 
refusées.

servir de piquets pour les 
légumes et pour les arbustes.
Les petites branches longues et 
fines peuvent être tressées pour 
obtenir des bordures naturelles.
Un tas de bûches ou de 
branches, bien rangé, ou pêle-
mêle, constitue un abris pour la 
faune sauvage. La partie basse 
des tas peut être aménagée pour 
accueillir les hérissons ou les  
crapauds.

Comment utiliser les 
résidus du jardin ?
Petits branchages, feuilles 
mortes et gazon peuvent être 
broyés avec une tondeuse.
Pour les branches d’élagage, un 
broyeur est nécessaire : pensez 
à la location, au prêt ou à l’achat 
partagé.
Le broyat obtenu peut être utilisé 
en paillage, au pied des arbustes, 
massifs et dans le potager. La 
vie du sol en sera favorisée. La 
fréquence d’arrosage sera aussi 
diminuée.
Mélangé aux déchets alimentaires, 
les matières broyées sont 
un structurant idéal dans le 
processus du compostage 
et sont nécessaires pour 
l’obtention d’un compost de 
qualité.

Zoom sur les feuilles mortes
Elles se recyclent parfaitement sur 
place, on oublie donc les trajets 
en déchèteries pour les jeter !
Les paillis de feuilles mortes 
conviennent à tous les espaces 
du jardin. Une épaisseur de 5 à 
10 cm de feuilles est suffisante. 
Mieux vaut constituer le paillis 
en plusieurs fois.
En se décomposant, les feuilles 
mortes protègent efficacement le 
sol durant la période hivernale et 
reconstituent, voire améliorent, 
le stock d’humus.
Les feuilles «coriaces» ou de 
grande taille (laurier, châtaignier, 
érables, platane, catalpa...) sont 
broyées à la tondeuse avant 
le paillage pour favoriser leur 
décomposition.
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GANNAT DÈS LE 1ER AVRIL

L’année 2023 est marquée par 
quelques changements dans 
nos déchèteries : généralisation 
du badge d’accès, limitation du 
nombre de passages annuels 
pour les particuliers et fermeture 
de la déchèterie de Gannat les 
lundis.

NOS DÉCHÈTERIES

Avez-vous votre badge 
pour accéder à la déchèterie ?
Depuis le 1er janvier 2023, 
12 de nos déchèteries* sont 
équipées du contrôle d’accès. 
Chaque usager souhaitant y 
pénétrer (particulier, professionnel, 
collectivité) doit donc présenter 
son badge à la borne d’entrée. 

Le badge est délivré gratuitement, 
sur simple demande pouvant être 
effectuée par Internet, sur le site : 
w w w . s i c t o m s u d a l l i e r . f r 
et «demander son badge 
déchèterie» ou rubrique «les 
déchèteries» et badges d’accès 
déchèteries. Un formulaire à 
compléter est aussi disponible 
en téléchargement.

Les déchèteries de Le Donjon, Le 
Mayet de Montagne et St Gérand 
le Puy seront concernées en 
janvier 2024.

*Liste des déchèteries équipées : Bayet, 
Bellenaves, Chantelle, Charmeil, 
Ebreuil, Gannat, Monétay/Allier, 
St Germain des Fossés, St Prix, 
St Yorre , Tronget et Varennes/Allier.

24 passages annuels
A compter de janvier 2023, le 
badge de chaque particulier est 
automatiquement crédité de 
24 entrées par an, du 2 janvier 
au 31 décembre (il n’y a pas de 
report sur l’année suivante). Le 
décompte s’effectue à chaque 
passage à la borne, les passages 
restants étant indiqués sur 
l’écran.

Une dérogation peut être 
accordée, au cas par cas, sur 
demande auprès des services 
du SICTOM.

Quelques conseils pour optimiser ses déplacements 
Pour les végétaux, pensez aux alternatives : mulching des tontes, 
broyage, paillage, compostage... Nos déchets verts sont de réelles 
ressources pour le jardin.

Avant de jeter, pensez à la réparation, au don ou à la vente : réparateurs, 
associations caritatives, Recyclerie... Les acteurs locaux du réemploi 
sont nombreux, pensez-y ! Les objets que vous ne souhaitez pas 
conserver peuvent être utiles à d’autres personnes.

Avant votre venue, préparez votre chargement : triez vos déchets par 
catégories, optimisez et sécurisez le contenu de votre véhicule ou 
votre remorque.

Depuis le 1er avril, la déchèterie de Gannat est 
fermée tous les lundis. Vous pouvez y accéder du 
mardi au samedi (hors jours fériés).

Pour retrouver les jours et horaires 
d’ouverture de nos 15 déchèteries, 
2 possibilités :

* Notre site Internet www.sictomsudallier.fr
“trouver une déchèterie à côté de chez moi”

* Demander une carte horaire au gardien 

INFOS JOURS & HORAIRES




